
A V E R T I S S E M E N T 
duite fòt exempte de tout foupgon, on fut obligé de renouveller une infi- 
nité de fois & avec des circonftances particulieres, les anciens Canons qui 
défendent aux Clercs d’avoir des femmes étrangeres dans leur maifon. Les 
briguespourparvenirauxEvéchez, étoient fort ordinaires ; plufieurs y 
étoientélevez, qui n’avoient ni fcience, ni merite, ni capacitò. L’E
glife de Rome fut par trois fois troublée par des fchifines d’Antipapesj & 
celles d’Alexandrie & d’Antioche furent fouventlaproyedesambitieux. 
LesEglifes d’Orient & d’Occident commencerent à n’étre plus fi unies: 
quelques Papes prétendirent des droits & des prérogatives aulquelles leurs 
prédeceflèurs n’avoient jamais penfé -, Se il fe trouva des flatteurs qui s’ef- 
forcerent de leur faire croire qu’ils étoient indépendans & au deflus des 
Conciles. Mais les plus faintsrejetterentcesfauffesmaximes, &firent 
confifter leur plus grande gioire à maintenir les loix de l’Eglife.

On ne peut pas toutefois difeonvenir que ce fiecle n’ait aulii eu fes avan- 
tages. L’on y a expliqué la dottrine de l’Eglife avec toutel’exaélitude 
poflìble: les Evéques d’Affique ont défendu la Foi avec uno conftancc & 
une fermeté qui égale celle des premiers Evéques : les Papes y ont montré 
beaucoup de pruaence, de conduite, & de charité, dans des temps tres- 
difficiles -, & les Evéques d’Orient y ont fait paroitre de la fubtilité & de 
la penetration d’efprit dans les diiputes qu’ils ont euès entre eux & avec les 
Occidentaux. Les Conciles d’Occident ont fait de tres-belles loix tou- 
chant la difcipline de l’Eglile, qui fe pratique encore à prefent. Ils ont 
reglé les ceremonies & les rites de l’Office, les degrez de parenté dans lefi- 
quels il eft défendu de contractor mariage, les qu alitez requifes pour eftre 
ordonné, les empéchemens qui rendent les perfonnes incapables de re- 
cevoir les Ordres, & plufieurs autres chofes de cette nature. Enfin l’Or- 
dre monaftique fut perfeftionné en Orient par les Loix des Empereurs, & 
par divers Ecrits de pieté, & en Occident par plufieurs Regles, & parti- 
culierement par celle de S. Benoifl dont l’Ordre fe répandit en peude 
temps non feulement en Italie, mais auffi en France & en Angleterre.

J e fìnirois ici cét Avertiflèment, fi j e ne me croyois obligé de prevenir le 
Lecteur contre un doute que l’on a formé depuis l’impreflion de ce Tome, 
contro quelques Auteurs qui y font contenus, dont tous les Critiques 
avoicnt jufqu’à prefent regu les Ouvrages comme des Monumens tres-au- 
thentiques. C’eft dans un Ecrit intitulé, ‘Défenfe de la Lettre de S. Chry- 
foftome à Cefaire, p. 78- Ily a encore, ditl’Auteur de cét Ecrit, ajoùté 
Facundus defurcroit j il a expliquéfespar ole s conformement aux fentimens 
de l’Eglife d’Afrique, parce que celuy qui afuppofé cét Ouvrage fousfon nomi 
riapas volila qui on crùt qui ilait eu di autresfentimens. LeF. H. étoit nean- 
moins convaincudés-lors, que c’ eft unepiecefauffe, quoi-qu’il ait mieux di
me fiiivre encore pour quelque temps le fentiment commun, parce qu’il faut 
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